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Article 50, alinéa 5 
5Le prélèvement, autorisé au plus pour quatre années consécutives et de manière dégressive d’un exercice à 
l’autre, peut être inscrit dans le cadre de la préparation du budget ou comptabilisé lors de la clôture de l’exercice 
concerné. Si le prélèvement est inscrit au budget, les circonstances selon alinéas 3 et 4 ci-dessus doivent être 
confirmées à la clôture de l'exercice pour qu'il soit comptabilisé. 
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